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Avis de marché ( avis rectificatif )

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-50757

Département(s) de publication : 03
 Annonce n° 26-50757

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE L'ALLIER

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Affaires économiques

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES LOCAUX DU SIEGE ET DES LOCAUX DEPENDANTS 
DE LA CCIT ALLIER

  Description : Les prestations demandées sont : - Le nettoyage des locaux ; - La fourniture, l’
approvisionnement et la mise en place des consommables sanitaires (savon, essuie-mains, 
papier hygiénique etc…); - Services associés. Le lieu d’exécution des marchés est constitué par 
un ensemble de sites situés dans le département de l’Allier. Les prestations sont réparties en 2 
lots: Lot 01 Tous sites sauf Montluçon. Lot 02 Site Montluçon (lot réservé: En de l'article L. 2113-
12 du Code de la commande publique, le lot 2 Sites Montluçon est réservé à des entreprises 
adaptées mentionnées à l’article L5213-3 du Code du travail, à des établissements et services d’
accompagnement par le travail mentionné à l’article L344-2 du Code de l’action sociale et des 
familles ainsi qu’à des structures équivalentes.) L'accord-cadre avec un maximum de 150 000 € 
HT pour chaque période de 2 ans et pour chaque lot soit 600 000€ HT sur sa durée totale de 4 
ans est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 
du Code de la commande publique. Il s’agit d’un marché public mixte de type forfaitaire pour 
les prestations récurrentes et de type accord-cadre exécuté à bons de commande pour les 
prestations ponctuelles

  Identifiant de la procédure : 005a6a47-4c26-499c-b14d-8ff7099260b6

  Identifiant interne : 2603A02AO

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-50757
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2/9

  Principales caractéristiques de la procédure : La procédure de passation utilisée est l'appel 
d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à 
R. 2161-5 du Code de la commande publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90910000 Services de nettoyage

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : MOULINS / VICHY / MONLUCON / TOULON SUR ALLIER

     Subdivision pays (NUTS) : Allier ( FRK11 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 1

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 1

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : LOT 01 SITES MOULINS, MONTBEUGNY, VICHY

  Description : Le lot 01 concerne les sites de Moulins, Montbeugny (Toulon sur Allier) et Vichy

  Identifiant interne : 2603A01AOL01

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90910000 Services de nettoyage

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre peut-être reconduit 1 fois pour une 
période de 24 mois.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Allier ( FRK11 )

  Pays : France



3/9

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

  Informations complémentaires : Montant maximum pour chaque période de 24 mois = 
220 000€ HT maximum

 5.1.10 Critères d’attribution

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Prix des prestations 45% Valeur technique 45% Développement durable 10%

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : www.marches-publics.gouv.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 08/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 3 Mois

Informations qui peuvent être complétées après la date limite de présentation des offres
:

À la discrétion de l’acheteur, certains documents manquants relatifs au 
soumissionnaire peuvent être transmis ultérieurement.
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  Informations complémentaires : Attestation d'assurance

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Groupement conjoint avec mandataire solidaire

  Montage financier : Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai 
global de 30 jours à compter de la date de réception des demandes de paiement.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de 
 CLERMONT-FERRAND

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de CLERMONT-
 FERRAND

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes :  Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat.  Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA.  Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat).  Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

Organisation qui fournit des informations sur le cadre réglementaire général qui, en 
  matière de fiscalité, est applicable au lieu où la prestation doit être réalisée : CHAMBRE 

 DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE L'ALLIER

Organisation qui fournit des informations sur le cadre réglementaire général qui, en 
matière de protection de l’environnement, est applicable au lieu où la prestation doit 

   être réalisée : CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE L'ALLIER
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Organisation qui fournit des informations sur le cadre réglementaire général qui, en 
matière de protection du travail et de conditions de travail, est applicable au lieu où la 

   prestation doit être réalisée : CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE L'ALLIER

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE L'ALLIER

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : CHAMBRE DE 
 COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE L'ALLIER

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de CLERMONT-FERRAND

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : CHAMBRE DE COMMERCE ET 
 D'INDUSTRIE DE L'ALLIER

  Organisation qui traite les offres : CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE 
 L'ALLIER

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Sites MONTLUCON

  Description : Sites MONTLUCON

  Identifiant interne : 2603A01AOL02

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90910000 Services de nettoyage

 Options :

  Description des options : Durée de 24 mois reconductible 1 fois

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : MONTLUCON

     Subdivision pays (NUTS) : Allier ( FRK11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 24 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 1

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation est réservée à des ateliers protégés et à des 
opérateurs économiques dont l’objet principal est l’intégration sociale et professionnelle 
de personnes handicapées ou défavorisées.
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : non

  Informations complémentaires : En de l'article L. 2113-12 du Code de la commande 
publique, le lot 2 Sites Montluçon est réservé à des entreprises adaptées mentionnées à l’
article L5213-3 du Code du travail, à des établissements et services d’accompagnement 
par le travail mentionné à l’article L344-2 du Code de l’action sociale et des familles ainsi 
qu’à des structures équivalentes. Montant maximum pour chaque période de 24 mois = 
180 000€ HT

 5.1.10 Critères d’attribution

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : Prix des prestations 45% Valeur technique 45% Développement durable 10%

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : www.marches-publics.gouv.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : www.marches-publics.gouv.fr/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 08/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 3 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Oui

  Facturation en ligne : Non autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 1

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de CLERMONT-
 FERRAND

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes aux 
candidats sont les suivantes :  Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat.  Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA.  Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la 
décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la signature 
du contrat).  Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
contrat est rendue publique.

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de CLERMONT-FERRAND

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE L'ALLIER

  Numéro d’enregistrement : France

   Adresse postale : 17 cours Jean Jaurès

  Ville : MOULINS

  Code postal : 03000

     Subdivision pays (NUTS) : Allier ( FRK11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches@allier.cci.fr

  Téléphone : +33 4 72 11 34 33

  Profil de l’acheteur : www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

Organisation qui fournit des informations sur le cadre réglementaire général qui, en 
matière de fiscalité, est applicable au lieu où la prestation doit être réalisée
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Organisation qui fournit des informations sur le cadre réglementaire général qui, en 
matière de protection de l’environnement, est applicable au lieu où la prestation doit 
être réalisée

Organisation qui fournit des informations sur le cadre réglementaire général qui, en 
matière de protection du travail et de conditions de travail, est applicable au lieu où la 
prestation doit être réalisée

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND

  Numéro d’enregistrement : 176 300 051 00024

   Adresse postale : 6 Cours Sablon

  Ville : CLERMONT-FERRAND Cedex 1

  Code postal : 63033

     Subdivision pays (NUTS) : Allier ( FRK11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr

  Téléphone : +33 4 73 14 61 00

  Adresse internet : https://clermont-ferrand.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : a425ff0e-23a3-48b6-9530-c6d53dc3c4d4-01

  Principale raison de la modification : Mise à jour d’informations

  Description : Modification du montant global du marché tous lots confondus, passe de 600 000€ HT à 
1 000 000€ HT

 10.1 Modification

  Identifiant de la section : LOT-0001

  Description des modifications : Montant maximum pour chaque période de 24 mois = 320 000€ 
HT

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 85c34325-dd08-4504-a9a6-675a63076298 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 22/05/2026 à 11:10
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

22/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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